
Réf: Dossier N°

SOCIETE « INFINITY AFRICA CAPITAL »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA ATTOBAN PRES DE
COQIVOIRE, Lot 39, Ilot 4

SOCIETE « INFINITY AFRICA CAPITAL »

100,000,000 F CFA divisé en (10000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 10000
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'actionnaire

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA ATTOBAN PRES DE
COQIVOIRE, Lot 39, Ilot 4

- Toute opérations d’intermédiation par commission, courtage ou
autrement;- La création d’établissement financier ;

- La représentation d’entreprises étrangères, le conseil et l’assistance
financière ;
- La gestion des participations ou intérêts qu’elle détient dans toutes

sociétésou entreprises ivoiriennes ou étrangères
;- Toutes recherches et études scientifiques et techniques, toutes

opérationsd’importation ou d’exportation ainsi que toutes opérations minières, industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement aux objets précités ou à toutes autres objets
similaires ou connexes
;- La participation directe ou indirecte à toutes opérations ou

entreprisescommerciale, industrielle ou immobilière par voie de création de nouvelles
participations à leur constitution ou à l’augmentation de capital de sociétés
existantes, d’apports, de vente de tout ou partie de l’actif, soit encore par voie d’
absorption ou de fusion, de commandite, d’achats de titres ou droits sociaux,
ouautrement.
- Et généralement toutes activités commerciales, mobilières ou immobilières
et financières se rattachant directement ou indirectement à l’objet social et à tout
objet similaire ou
connexe.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
11/10/2022 reçus par Me DEBEY JEAN THIERRY , NOTAIRE,
enregistrés , le 17/10/2022, il a été constitué une SA aux

151699

null

Avis de constitution

M CISSE ISMAEL (ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL)



n°CI-ABJ-03-2022-B15-00058 du 24/10/2022 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°55629/GTCA/RC/2022 du 24/10/2022


